
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE 2017 

 

 
Présents : Isabelle VERDUN, Françoise MASSARD, Noël PEYRELON, Benoît BERGERON, Robert SOUVIGNET, 

Alain MONTELIMARD, Pierre DELORME, Anthony FERRET, David GRANDMONTAGNE, Séverine 

SAGUETON, Claude PELLEQUER, Hervé BONCOMPAIN, Murielle ROUDON. 

Absents excusées: Corinne DELORME, Nathalie SIMOND  (procuration à Isabelle VERDUN). 

. 

ORDRE du JOUR 

 

 

1) Désignation d’un secrétaire de séance : Robert SOUVIGNET est désigné à l’unanimité comme 

secrétaire de séance.  
 

2) Approbation du compte rendu du 29 septembre 2017 : Approuvé à l’unanimité. 
 

3) Décision modificative N°3 au Budget Primitif 2017 : Afin de régler les factures en suspens, il convient 

de modifier le Budget Primitif 2017. Adopté à l’unanimité. 
 

4) Tarifs municipaux 2018 : Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de modifier certains tarifs. 

 

Location de la salle communale du bas aux particuliers hors commune : 80,00 €(c/60,00 €) 
 

Caution Ménage Salle du haut et du bas : 100,00 € (c/50,00 €) 
 

Option Ménage Sol Salle du haut et du bas : 60,00 € 

 

5) Dispositions budgétaires applicables avant le vote du budget primitif 2018 : Le Conseil Municipal 

autorise Madame le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 
ouverts du budget de l’exercice précédent soit 125 853,24 € à répartir à différents travaux. Approuvé à 

l’unanimité des présents. 

 

6) Convention d’objectifs et de financement ALSH et Rythmes Scolaires  Commune/CAF : Afin de 

pouvoir bénéficier des subventions de la CAF, Madame le Maire est autorisée à signer la  convention  

d’objectifs et de financement conclue du 1er septembre 2017 au 31 août 2020 (Présence effective prise en 

compte et non inscription). Approuvé à l’unanimité des présents. 
 

7) Demande d’aide financière pour les séjours linguistiques en collèges : Le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité de reconduire l’aide financière pour les séjours linguistiques de 20 € par élève aux enfants de 
la commune quel que soit le collège fréquenté. 

 

8) ONF : coupes de bois 2018 : Sur proposition de Mme FONTENEAU de l’ONF, le conseil municipal 
fixe pour les coupes de bois de l’exercice 2018 les destinations suivantes : La Pénide, Valaugères, La 

Veysseyre (parcelle 1 et 3), la Genebrade et autres (parcelle 8). 

 

9) Réorganisation du Repas des Anciens de la Commune et des Colis : Le Conseil municipal, 

- décide à l’unanimité de maintenir l’âge de 65 ans pour l’invitation au repas et de reculer de 5 an l’âge 
permettant l’attribution du colis soit 75 ans ; 

- décide par 9 voix pour, 5 voix contre et une abstention d’appliquer cette décision à compter du 8 
Décembre 2017. 

 

               

10) Questions diverses : 

- Financement de la place de l’église : Subventions obtenues: 100.000 € du Département (contrat 

43.11), 85 500 € de la DETR, 150 000 € de la Région. 
- Fonds 199 : plafonné à 50 000 €, subvention de 40% sur des travaux de voirie à prévoir. 

- Amendes de Police : La demande de subvention sera examinée à la prochaine session 

départementale. Une dérogation a été demandée afin de commencer les travaux le plus rapidement  possible. 



- Eclairage publique : dans l’attente de l’attribution du fonds Leader, il est proposé en accord avec le 

Syndicat d’énergie de commencer les travaux et d’échelonner les paiements en 2 annuités (ou 3 si pas de 
fonds Leader). 

- Mme Chazalet part en retraite en fin d’année 2017. Il est proposé dans un premier temps dans 

l’attente de savoir si la semaine scolaire passe à 4 jours, de confier ce travail à Leatitia VEY. 

- Une étude sur la sonorisation (place, mairie, salle communale) est en cours : affaire à suivre. 

- Le suivi de l’étude de la future RN88 est en cours avec les services techniques de la Région 

Auvergne Rhône-Alpes  (différents ouvrages, signalisation, etc…). 
- L’association Meygal Emblavez « A.M.E » dont le président est Mr Jean-Marc GHITTI  se propose 

de faire un concert à Saint-Hostien le Vendredi 29 Décembre 2017 à 18 H 30. 

- L’association « S.E.L. Echo du Velay » (système d’échange local) dont la présidente est Mme 

Hélène JOURDE souhaite pouvoir disposer de la salle communale. 

- La réception de fin d’année du personnel de la mairie se tiendra le 16 décembre à 11 h 30. 

- Les Vœux de la Municipalité auront lieu le 21 Janvier 2018 à 11 H 45 à la Salle Communale. 
- Des Commissions Animation et Ecole sont prévues en Janvier 2018. 

- Avancement des travaux de la Mairie, les différentes dalles sont coulées, les élévations du rez-de-

chaussée sont réalisées, les fouilles du monte handicapés sont réalisées. 

- L’état des lieux du cimetière a été réalisé et la mise à jour sur le logiciel est en cours. Une procédure 

de reprise des concessions abandonnées va être lancée. 

-  Mr Robert Souvignet habilité, organise une formation annuelle du personnel de l’école et de la 
mairie sur la sécurité incendie et la qualité de l’air intérieur qui se déroulera jeudi 14 décembre de 16 h 30 à  

18 h 00.  

 

 

 

      


